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Chères Rouffignacoises, Chers Rouffignacois, Chers amis,
L’an dernier, dans ce bulletin d’octobre, je débutais par un « quel été » !
Cette année, à nouveau, nous avons vécu un très bel été. Merci aux 
associations et aux bénévoles qui ont œuvrés pour le succès de tous les rendez-
vous culturels, musicaux et festifs. 

La municipalité a soutenu ces beaux évènements, financièrement et en 
logistique. Ce partenariat efficace a permis aux associations de réussir leurs 
animations. Les touristes, séjournant sur notre territoire tout comme les locaux, 
ont beaucoup apprécié la diversité et la qualité de ce programme sous la 
bannière des « Estivales ».

Un formidable encouragement pour réussir la programmation 2024.

Notons que la fréquentation du local d’accueil de l’Office de Tourisme a été 
d’un bon niveau, où plus de la moitié des visiteurs ont découvert avec grand 
intérêt l’Espace Mémoire du 31 mars 1944. Hors saison estivale, les visites de 
groupe peuvent s’effectuer sur rendez-vous ; les visites individuelles sont toujours 
possible, sous surveillance vidéo.

Chantal Lescure a fait valoir ses droits à la retraite le 03 août, unanimement, 
élus, agents, parents d’élèves, responsables d’assos, la remercient pour 25 ans 
de dévouement au service de notre commune.

Nous souhaitons la bienvenue à Cendrine Roye et beaucoup de courage pour 
gérer la grande diversité des tâches confiées à la fonction d’agent polyvalent 
d’entretien.

Notre école voit enfin se stabiliser ses effectifs ; l’Amicale Laïque retrouve des 
couleurs avec depuis le 22 septembre dernier, la constitution d’une nouvelle 
équipe.

Le club de Foot enregistre de nouveaux licenciés, l’école de foot, en partenariat 
avec celle de Montignac voit ses effectifs s’accroître et de ce fait, une nouvelle 
gestion de l’accompagnement des jeunes doit très prochainement être 
envisagée.
Des animations « Téléthon » vont à nouveau revenir cette année sous l’impulsion 
de la nouvelle équipe du Comité des fêtes.

Ces quelques exemples témoins de la vitalité de nos associations sont à saluer 
et encourager.

Faisons un point au passage sur nos plus importants dossiers en cours :
> Route de Jacquou : assainissements terminés ; enfouissement des réseaux 
secs et éclairage public terminé ce mois-ci ; lancement de la consultation des 
entreprises, pour le chantier surfaçage, en novembre. Les travaux dureront au 
moins 3 mois.
> Café de France : travaux de restructuration complète, consultation des 
entreprises ; les travaux sont prévus sur 4 mois ; réception des candidatures de 
professionnels pour une ouverture avant l’été.
> L’église de St Cernin : une 2ème tranche de travaux est en préparation.
> Gestion de la distribution de l’eau : le choix d’un nouveau dispositif de 
télégestion est en cours ; la reconstruction du réseau secteur de l’Herm est 
programmée pour cet automne ; le secteur « Rue des Frères Reisdorff » suivra ; 
l’étude sur le maillage avec le réseau de St Félix de Reilhac sera prioritaire ; le 
maillage avec le réseau de Fleurac sera dans un 2ème temps envisagé.
> Entretien de la voirie : le programme pluriannuel se poursuit, en régie, avec 
cette année encore, 2 temps forts, en juin et en septembre-octobre.
> Le projet « mobilité douce » va se préparer ; l’expertise de la communauté de 
commune sera sollicitée.

Dans le bulletin, vous trouverez, encore une demi-page consacrée à la collecte 
des déchets. Vous lirez avec attention le passage « Incivilités ».

Vous aurez un aperçu de la complexité de la modification simplifiée du PLUi, 
ainsi qu’un focus sur l’avancement de l’opération « Amélioration de l’Habitat ».

Enfin, l’équipe municipale vient solliciter votre soutien et surtout votre 
participation pour qu’aboutisse le projet « 150 » du Budget participatif du 
Département posté par le Centre Départemental de la Mémoire (association 
qui a son siège social à Rouffignac), le projet est de déplacer et réinstaller au 
bourg un « baraquement » de la reconstruction. (cf haut de page 8), témoin 
des années dramatiques après l’incendie du 31 mars 1944.

Pour vos votes de soutien, Merci !

Avec Laurent Deltreuil et l’ensemble des élus qui m’entourent, nous vous 
souhaitons bonne lecture.
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L’édition des Estivales 2023 s’est donc terminée. 
Petit retour sur deux mois d’un été festif, gourmand, 
culturel et haut en couleur !
Tous les mercredis soir de cet été, le bourg 
de la commune a été rythmé par 6 soirées 
gourmandes nocturnes. Comme chaque année, 
la municipalité a organisé des partenariats afin de 
présenter des rendez-vous culturels et musicaux, 
tout public et souvent gratuits. Le Festival jazz de 
MNOP Tour, le Festival Più di Voce, le Duo Devin. 
“Les Plaideurs” par la troupe Oghma. le Concert 
Ory Jah et le concert de chant Corse. Une fois de 
plus, le patrimoine a été mis à l’honneur avec les 
rendez-vous « Autour du fil-Expo 1900 », l’insolite 
Exposition Golf « Les 80 premières années du Golf 
féminin français » et les Visites guidées Nocturnes.
Les fêtes du village ont tenu toutes leurs promesses 

en offrant un programme riche 
en animations et en traditions : 
balades en moto, tournois 
de chevalerie et taverne 
médiévale, le déjeuner sur 
l’herbe “Autour du fil” organisé par ACTOR, le 
bal des pompiers, la brocante-vide grenier. Une 
nouveauté, cette année, avec la découverte de 
l’activité Kickbike.
Les Estivales 2023 se sont clôturées dans la tradition 
avec la très attendue Fête de la St Roch autour 
de sa fête foraine, du concours de pétanque, de 
la bodéga, des défilés de chars. Et pour clôturer 
ce week-end festif, l’incontournable feu d’artifice 
a été tiré face au château du Cheylard.

Le 20 septembre dernier, une réunion sur la saison 
2023 ainsi que les animations estivales a eu lieu. 
D’une manière générale, 2023 a été une bonne 
saison pour nos hébergeurs à Rouffignac et 
notamment les campings présents à cette réunion. 
Il semblerait que cette année beaucoup plus 
d’étrangers aient séjourné sur notre commune, 
particulièrement une clientèle de néerlandais, 
anglais et belges.
Les acteurs touristiques se félicitent des différentes 
animations tout au long de la saison estivale. Ce 
programme fédéré sous le nom des « Estivales » 

de Rouffignac souligne la 
diversité des animations offertes 
tout au long de l’été. Ce 
programme, complété par les 
soirées gourmandes permet, à 
notre niveau, de garder les visiteurs sur le village, 
à commencer par le marché dominical qui reste 
le rendez-vous incontournable des nouvelles 
arrivées de vacanciers le samedi. Toutes ces 
actions ont permis de booster la consommation 
sur notre commune cet été.

Annoncées par une nouvelle banderole, les 
soirées gourmandes ont été, de l’avis de tous, 
un vrai succès. Sur six mercredis consécutifs 
de la mi-juillet à la dernière semaine d’août, le 
village a retrouvé l’ambiance festive des repas 
conviviaux grâce au dynamisme des associations 
organisatrices (animations, culturelles, sportives et 
producteurs). 
La fréquentation a retrouvé le taux d’avant les 
années de pandémie. Le nombre de participants 
a parfois dépassé les prévisions et les tables ont 
même manqué. Certains soirs, les vacanciers se 
sont surpassés en créant des chorégraphies sur la 
musique, tandis que les enfants pouvaient profiter 
de tours de manège. 
Toutes les animations ont été plébiscitées. L’en-

traide entre les associations est 
allée bien au-delà d’une simple 
mutualisation des bénévoles. 
Un grand coup de chapeau 
à elles toutes. Un grand mer-
ci aux hébergeurs des campings qui valorisent 
cette dynamique en orientant les estivants qu’ils 
accueillent vers le village et le partage avec les 
habitants ces soirs-là. 
Pour notre village Station Verte, la municipalité a 
porté un point d’honneur à faciliter la gestion des 
déchets par les organisateurs (carte de dépôt 
des sacs de déchets ultimes, participation à un 
stand de collecte) et de mettre à disposition des 
gobelets réutilisables. 

Des Estivales 2023 à régaler les foules !

Une saison 2023 avec une belle fréquentation

Soirées gourmandes festives

A Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac, la cou-
leuvre à collier serpente les milieux humides pour 
chasser aussi bien sur la terre ferme que dans 
l’eau. Reconnaissable avec ses écailles brunes, 
vert-olive ou grises tachetées de noir avec un 
beau collier allant du blanc au jaune orangé, elle 
se nourrit d’anoures (amphibiens sans queue, gre-

nouilles ou crapauds) et peut 
pondre jusqu’à 70 œufs selon la 
taille !
Association Pour les Enfants du 
Pays de Beleyme
Le bourg- 24140 Montagnac-la-Crempse
www.beleymenature.org contact : 06 29 33 42 31  

 Couleuvre à collier - Natrix helvetica
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Le 13 septembre 2023, comme annoncé dans 
le bulletin municipal de juillet, des représentants 
d’associations et quelques particuliers se sont 
retrouvés à la salle des fêtes pour échanger sur 
le projet de jumelage avec la commune de 
Moustoir-Ac dans le Morbihan.
Monsieur le Maire a fait un bref rappel 
chronologique de ce projet initié par nos amis 
bretons, puis chacun a partagé ses idées ou 
questionnements.
En août, un conseiller municipal de Moustoir-Ac 
est venu en famille sur notre commune. Il a pu 
rencontrer certains représentants d’associations 
et participer à une soirée gourmande. Il fera sans 
aucun doute un retour sur expérience lors des 
réunions que sa commune organise de son côté 
autour de ce projet commun. Nous attendrons 
le point de vue des habitants et associations de 
Moustoir-Ac pour aller plus loin ensemble.
Néanmoins, les associations, présentes ou 
représentées lors de cette réunion, feront un 

retour en interne pour définir 
à la fois leur positionnement 
et leurs propositions. Chacune 
peut d’ores et déjà établir des 
contacts avec leurs homologues bretons et initier 
ensemble des rencontres ou des échanges. Dans 
un deuxième temps pourra s’organiser un projet 
plus conséquent.
En novembre, lors de la constitution du calendrier 
des manifestations 2024, des initiatives verront sans 
doute le jour avec le soutien que la municipalité 
apporte aux associations.
Cette première réunion ouvre des possibles, 
d’autant que nous avons eu le plaisir d’avoir 
parmi les personnes présentes deux d’entre elles 
ayant des liens familiaux dans le Morbihan. 
Toute personne intéressée ou association désirant 
apporter sa contribution est la bienvenue. 
Nous vous tiendrons informés de la suite donnée 
à cette amitié naissante.

Le conseil municipal a décidé de louer à la SCI 
Locaneuf une partie de la Vitrine Rouffignacoise 
« à usage d’exposition d’œuvres ou autres 
créations artistiques locales ». L’objectif est de 
mettre à l’honneur les œuvres léguées par Mine 
Albe, plasticienne, et de promouvoir gratuitement 
les talents des artistes locaux.
Pour l’accompagner dans la gestion artistique 
des œuvres exposées, la municipalité a signé une 
convention de partenariat avec l’association 
Sorb’Act, qui a pour but de « proposer des 
manifestations culturelles afin de mettre en avant 
des créations locales et autres, qu’elles soient 
du domaine du spectacle vivant, artistique ou 
artisanal (et) de permettre un accès à la Culture 
en région » Sorb’Act présente par son objet et son 
expérience, les compétences attendues.
Nous remercions ici l’association culturelle Art 
et Créations qui, dans un premier temps, nous 
a guidé par ses conseils pour construire une 
démarche transparente en partageant son 
expérience de gestion de galerie d’art. 
A partir de janvier 2024, les programmations 
annuelles se feront sur 5 cycles de 10,5 semaines 
environ chacun. La programmation 2024 
débutera le lundi 30 décembre 2023, ouvrant 
ainsi la nouvelle année. Le rythme de roulement 
des exposants tient compte de la période estivale 
promotionnelle pour les artistes et artisans d’art 
professionnels. Il sera le suivant :  
- janvier-février jusqu’au lundi 4 mars : associations
- mars-avril jusqu’au lundi 13 mai : artistes amateurs
- mai-juin jusqu’au lundi 22 juillet : artistes déclarés

- j u i l l e t - a o û t - s e p t e m b r e 
jusqu’au 7 octobre : artisans 
d’art
- octobre-novembre jusqu’au 
23 décembre : amateurs ou associations
L’année 2023, en cours, est une année 
d’adaptation où, après l’association ACTOR, 
Mémoire et Patrimoine présente jusqu’à fin 
octobre une rétrospective autour de la rentrée 
scolaire. 
Pour co-gérer les  expositions, un comité de sé-
lection sera composé de 7 membres titulaires 
(et leurs suppléants) dont 4 représentants des 
associations, commerçants et résidents de la 
commune et 3 représentants de la municipalité. 
S’ajoutent leurs suppléants en cas d’empêche-
ment (absence, désistement, présentation d’ex-
posants issus de l’association titulaire).
Après avoir contacté toutes les associations et 
les commerçants du bourg, nous vous invitons à 
faire acte de candidature en tant que résident de 
la commune pour le 20 octobre, la constitution 
du groupe se fera en suivant afin de définir son 
fonctionnement interne et finaliser le cahier des 
charges des exposants.
Artistes amateurs, professionnels, artisans d’art : 
déposez votre candidature. 
Faites-vous connaître, certains l’ont déjà fait 
spontanément. N’hésitez pas.
Appelez simplement le secrétariat de la mairie : 
05 53 53 46 46 

 Premiers pas vers un jumelage avec Moustoir-Ac

Expositions dans la Vitrine Rouffignacoise - Appel à candidatures

illicov : ouverture prochaine de lignes de covoi-
turage, service organisé par la Communauté de 
communes. Votez pour vos arrêts et vos horaires. Les 
atouts uniques de votre nouveau service public : 

soyez libre, gardez vos habitudes, covoiturez en 
toute sécurité, conducteurs gagnez jusqu’à 100€ 
par mois.
Pour participer en un clic RDV sur illicov.fr/voter

Mobilité et solidarité : le covoiturage
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La conférence publique du mardi 19 septembre 
2023 à la salle des fêtes a attiré des personnes 
vivement intéressées par la possibilité unique 
sur la commune et les environs de rejoindre un 
logement à taille humaine, bénéficiant d’un 
service à la personne sur place 7J/7.
Le samedi 21 octobre 2023, venez découvrir la 
colocation, située 1 route de la Préhistoire (face au 

centre de secours). Chaque maison 
accueille 8 personnes. Certains 
habitants du village ont déjà fait le 
choix de « vivre bien entouré, dans 
un vrai chez soi ». 
Alors n’hésitez pas ! 
Contact : 0 801 07 08 09 (appel gratuit) 

Le répertoire de l’ensemble des habitations de la 
commune accessibles à la fibre étant fait, quatre 
matinées ont été consacrées à l’ensemble du 
territoire pour confirmer les possibilités de desserte 
en aérien lorsque des poteaux existent et en 
souterrain avec mise en place de fourreaux à la 
trancheuse. Travaux prévus dès novembre.
Les trois armoires de connexion doivent être 
implantées avant la fin de l’année et raccordées 
au Nœud de Raccordement Optique, installé à 

Mauzens, au niveau du viaduc de 
la Loulie. Périgord Numérique fait le 
maximum pour que tout soit installé 
fin 2024.
De nombreux endroits existent où les techniciens 
ne pourront pas intervenir. Les riverains des 
différentes routes, chemins et voies communales 
sont à nouveau sensibilisés sur leur devoir 
d’entretien et d’élagage aux abords des lignes 
existantes.

293 communes de la Dordogne avaient déposé 
un dossier de demande de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle pour mouvements 
de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 2022.
Par arrêté du 21 juillet 2023, un certains nombre 
de communes ont été reconnues en état de ca-
tastrophe naturelle-sécheresse, d’autres refusées. 
Mercredi 26 septembre 2023, la décision est pa-
rue au Journal Officiel : le dossier de Rouffignac 
a été refusé, le critère météorologique fixé par la 
circulaire n’étant pas satisfait.

C’est l’intensité anormale du 
phénomène qui est analysée au 
regard des données géotechniques 
et météorologiques. Ces critères 
sont fixés par la circulaire N°INTE1911312C du 
10.05.2019. Il est nécessaire que ces critères soient 
réunis pour que la reconnaissance soit actée.
Les personnes concernées sont invitées à déposer 
ou renouveler leur dossier de déclaration chaque 
année, avant la fin de l’année civile. Un simple 
courrier à l’attention de M. Le Maire décrivant les 
dégâts constatés accompagné de photos suffit 
pour l’enregistrement. www.legifrance.gouv

Porte ouverte le 21 octobre 2023 à la colocation Séniors

Déploiement de la fibre

Dossier sécheresse

La CCVH crée une VéloRoute Voie Verte entre le 
Nord et le Sud de la vallée (50 km), de Limeuil à 
Aubas.
Un premier tronçon de 22,3 km reliant St Chamassy 
aux Eyzies constitue la première tranche de ce 
projet. Le tracé vient s’inscrire au cœur de la 
vallée de la Vézère, en suivant le fil de la rivière. 
Il emprunte en grande partie des chemins 
existants : chemins ruraux et anciens chemins 
de halage. Ceux-ci, quasi invisibles aujourd’hui, 
accompagnaient la rivière lorsqu’elle était 
encore une voie de communication importante 
pour la vallée. 
Franchir la Vézère est nécessaire à la sortie Sud du 
Bugue en raison de la topographie du lieu : falaise, 
voie ferrée, route départementale et rivière. Une 
passerelle a donc été  implantée au lieu-dit «Les 
Courrèges». Elle n’est rendue accessible qu’aux 
piétons et véhicules non motorisés.
Les travaux de voirie et d’aménagement ont été 
engagés en avril 2022 et  en partie terminés au 
printemps 2023. Quant à la passerelle posée elle 
sera finalisée au cours de l’automne 2023. 

L’itinéraire était partiellement ouvert 
pour la saison estivale de 2023. Vous 
pouvez faire la portion reliant Les 
Eyzies au Bugue et une partie autour 
du bourg de Limeuil. La portion de voie verte 
entre les Eyzies et le Bugue permet d’accéder à 
un parcours de 14 km.
Pour les adeptes de la voie verte non partagée, 
2 parcours sont accessibles sur 4,5 km entre le 
bourg des Eyzies et la route de St Cirq et 4,8 km 
entre le parking de la mairie du Bugue et le pont 
de Campagne. 
Un second tronçon de Limeuil à St Chamassy 
constitue un itinéraire de 5,5 km. Cette portion se 
situe entre le Château de la Vitrolle en amont de 
la commune de Limeuil et St Chamassy, plus au 
Sud, côté rivière Dordogne. L’itinéraire plat de 4,5 
km est accessible à tous. Sur cette partie, 2,3 km 
sont en voie non partagée, du parking du stade 
de Limeuil au domaine de la Vitrolle.
Les parcours sont disponibles en téléchargement 
sur le site de l’office de tourisme Lascaux Dor-
dogne, vallée Vézère  : www.lascaux-dordogne.
com/fr/la-voie-verte

VéloRoute Voie verte : la Vézère à vélo
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Chaque année, pour alléger le coût des 
finances communales, de nombreux travaux 
sont effectués en régie, c’est-à-dire en interne. 
Les différents chantiers programmés par la 
municipalité permettent également d’optimiser 
et de valoriser les compétences et les savoir-
faire des agents du service technique grâce à 
leurs initiatives et leurs prises de décision rapide. 
C’est ainsi que ces derniers mois trois agents de la 
commune ont été mobilisés sur la commune des 
Eyzies, pour aider leurs collègues à faire du point 
à temps et participer à la réfection de 3 km de 
chaussée (9000 m²).
Sur notre commune, il a été procédé aux travaux 
de préparation et de collage du trottoir route 
des Mammouths ainsi que sur l’aire de service de 
camping-car, l’élargissement de la traverse du 
Château d’eau nécessaire aux manœuvres des 
camions de collecte du SMD3 a été revêtu d’un 
bicouche. Enfin, la Route de Font Marcel a fait 
l’objet d’une réfection sur une longueur de 3,5 km.
Tous ces travaux ont nécessité la mise en œuvre 
de plus de 200 tonnes de matériaux pour un 
montant total de 14 400€.
 Depuis le 18 septembre avec le renfort d’agents 
des Eyzies, une nouvelle campagne de travaux a 
débuté et concerne les voiries suivantes :
> Aménagement de l’extrémité de la route de 
l’Albétie, suite à son classement chemin rural, 
au niveau de la propriété Redstone avant la 
propriété Rabeau. Cette route sera entièrement 
revue après remplacement de la conduite 

d’adduction d’eau. 
> Gestion des eaux de pluie 
sur la traverse de Boujou.
> Curage des fossés et pose 
de buses permettant l’accès à une propriété 
chemin du Moulin blanc.
> Chemins des Bessèdes et de Font de Barry : ces 
deux chemins nécessitent d’être reprofilés avant 
d’être refaits. Une demande de devis est en cours 
afin que ces travaux préparatoires soient réalisés 
par une entreprise. 
> Point à temps prévu sur la route du Sud, le chemin 
de la Menoue, la route de l’Offrérie, l’entrée de 
la route de la Mouchardie, Leygonie, route des 
Brugettes, chemin de la Durantie et chemin de 
Lafaysse....
Parmi les travaux à réaliser dans les prochains 
mois, il est prévu de poser du bicouche sur les 
entrées des chemins des Buissons et de La Garde 
sur une longueur d’environ 30 m afin d’éviter le 
ravinement sur la route de Font Marcel lors de 
fortes pluies.
Enfin, d’ici la fin de l’année de nombreuses 
routes communales et chemins ruraux vont être 
impactés par l’installation de la fibre avec la 
réalisation de tranchées pour poser des gaines 
d’alimentation.  Les travaux de voirie se feront à 
l’avancement de la pose.
Nous, élus et agents communaux, restons à 
l’écoute des administrés en allant sur place si 
nécessaire.

Les études de rénovation et de mise aux normes 
du commerce, racheté par la commune en 
décembre dernier, ont été confiées au cabinet 
d’architecture Remi Leyris de Montignac. Après 
avoir réalisé l’état des lieux, ce dernier a proposé 
un réaménagement et une organisation des 
locaux visant à les rendre plus fonctionnels 
comme par exemple le respect de la « marche 
en avant », principe fondamental pour assurer 
l’hygiène et la sécurité alimentaire de la cuisine 
professionnelle. L’objectif est également de 
moderniser et de repenser les lieux, en proposant 
des espaces intérieurs et extérieurs conviviaux 
et accueillants. L’équipe municipale est très 
attentive aux différentes propositions afin que 
ce café-restaurant redevienne un lieu privilégié 
d’expression d’une vie sociale indispensable à 
notre bourg.
La consultation des entreprises dans le cadre des 

marchés des travaux devrait 
se dérouler à l’automne pour 
un démarrage des travaux 
en début d’année. L’objectif 
étant de réouvrir ce lieu avant l’été 2024. Le 
plan de financement prévoit trois subventions 
publiques ; la subvention état (DETR) et le fond 
de concours de la CCVH sont accordés, celle du 
département est attendue.
Concomitamment, une commission communale 
doit étudier les différentes options pour proposer 
ce bien à la location par le biais d’un bail 
commercial. Un cahier des charges sera dressé 
car nous souhaitons un vrai partenariat avec le 
porteur de projet. Un appel à candidature sera 
alors lancé. Compte tenu de l’enjeu de cet 
établissement, la commune sera particulièrement 
attentive à la qualité et à la pertinence des 
dossiers.

Entre avril, date de sa mise en service, et fin août, 
le compteur sur l’esplanade de Calvimont a en-
registré 45m3.  Cette consommation correspond 
à la borne de service camping-car, aux sanitaires 
à disposition des voyageurs de passage et des fo-
rains ; un  grand car aménagé qui demeure chez 
l’habitant depuis plusieurs mois vient très souvent 

à la fois vidanger et faire le 
plein d’eau (estimé à 1/4 de 
cette consommation). Merci à tous pour les efforts 
consentis dans la gestion économe quotidienne, 
car, malgré la situation de crise, le seuil d’alerte 
des années précédentes n’a pas été atteint.

Programme en Régie, poursuite du programme pluriannuel de rénovation de la voirie

Le Café de France - où en sommes-nous ?

Point de situation par le service de l’eau
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A ce jour, presque toutes les activités des 
associations et structures ont repris. Vous pouvez 
les rejoindre en cours d’année, elles vous 
accueilleront chaleureusement. Sur la commune 
vous trouverez :
Pour les enfants : Judo et multisport : Amicale 
Laïque ; Boxe :  Boxing club ; Danse : Aux Arts des 
Mues ; Golf : Ecole de golf du Sorbier ; Gymnastique 
rythmique : AGRP ; Tir à l’arc : La Compagnie des 
Jacquou ; Foot : Rouffignac Olympic Club ; Tennis : 
Tennis Club ; Équitation : Equiloisirs et La ferme 
équestre de Sardin ; Centre de loisirs : les P’tis filous : 
CCVH.
Pour les adultes : Qigong et danse contemporaine : 
Aux Arts des Mues ; Boxe : Boxing club ; Yoga : 

Sradà ; tir à l’arc :  La Compagnie des 
Jacquou ; Tennis : Tennis Club ; Foot : 
Rouffignac Olympic Club ; Golf : 
Golf du sorbier ; Gym, gym douce, Cross-
training, Pilates, Step-fitness et Randonnée : 
Gym Volontaire, dentelles et travaux autour du fil : 
ACTOR ; Belote : le Tapis vert ; Pétanque : La Boule 
Rouffignacoise ; Équitation : Equiloisirs et La ferme 
équestre de Sardin. 
Contacts : rouffignac-perigordnoir.fr/annuaire-
des-associations-rouffignac-dordogne-perigord
Secrétariat de la mairie : 05 53 53 46 46
Centre de loisirs de la CCVH : 06 82 28 94 10

Au profit d’Octobre Rose, le Comité des Fêtes 
et la Gym Volontaire en partenariat avec la 
municipalité se mobilisent le jour de la Fête de la 
Citrouille. Pour que la somme récoltée dépasse 
celle de 2022, diverses actions seront proposées. 
RDV est donné à 09h30 le dimanche 15 octobre 
2023 devant le stand « Octobre Rose », tenu par les 
élus, pour le départ de la randonnée de 7 km avec 
la Gym Volontaire. Une tombola sera organisée 
par le Comité des fêtes avec le généreux 

concours des commerçants.  
Une réunion organisée par le Comité 
des fêtes a eu lieu le 5 octobre pour 
préparer le Téléthon 2023. Notez 
d’ores et déjà sur vos agendas le 
repas dansant « année 80 » au profit 
du Téléthon organisé aussi par le 
Comité des fêtes, à la salle des fêtes 
de Rouffignac-St-Cernin le samedi 2 
décembre.

Le château de l’Herm a de nouveau fait le 
plein de visiteurs pendant 4 jours, offrant à 900 
personnes la joie et l’étonnement d’admirer 
l’avancée des travaux commencés voici 3 ans 
déjà. Accompagnés par M. De Laage de Meux 
et ses collaborateurs tout aussi passionnés, 
chacun a pu découvrir les nouveaux aspects 

de la rénovation de ce château 
légendaire, les détails des sculptures, 
des vitraux, de la charpente, ou 
des sols. Habitants de Rouffignac 
nous partageons avec fierté cette 
aventure architecturale et humaine.

« Une légende part à la retraite » : voici l’hom-
mage rendu par ses collègues. Car Chantal, c’est 
25 années de dévouement au service de muni-
cipalités successives, 5 mandats et 4 maires, de 
toutes les associations de la commune et parfois 
d’ailleurs, de ses collègues et des administrés. 
Toujours de bonne humeur, efficace, son franc 
parlé a fait de Chantal Lescure une collabora-

trice et une collègue appréciée de 
tous. Vendredi 22 septembre 2023, 
entourée des siens, ils étaient tous 
là, ou presque, enseignants, élus, amis, collègues 
d’aujourd’hui et d’hier à partager leur amitié et  
leur reconnaissance avec beaucoup de ten-
dresse et d’émotions.

La rentrée des activités sportives, culturelles et de loisirs

Octobre Rose et Téléthon – Mobilisons-nous avec les associations !

Les Journées du Patrimoine au Château de l’Herm

Départ à la retraite de Chantal Lescure

Rentrée scolaire 2023

Le lundi 4 septembre, 105 enfants ont pris le che-
min de notre école. Les huit niveaux sont répartis 
sur 5 classes : PS/MS - GS/CP- CE1- CE1/
CE2 et CM1/CM2.
Suite au départ à la retraite de Chantal Lescure,
une nouvelle employée Cendrine Roye (photo) a
rejoint l’équipe et nous lui souhaitons la bienvenue.
Rappel : un service de garderie est proposé les

jours de classe de 7h30 à 9h00 
et de 16h30 à 18h30 ainsi que 
le centre de loisir, les mercredis 
et vacances scolaires de 7h30 
à 18h30. Renseignements au-
près de la CCVH. Bonne année 
scolaire à tout le personnel ainsi 
qu’aux enseignants.
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Dans le cadre du Budget participatif 2023 orga-
nisé par le Département, le projet, « Le baraque-
ment de la reconstruction », présenté par l’asso-
ciation CDM24 a été retenu.
L’objectif est de redonner à Rouffignac, pour les 
80 ans de la tragédie du 31 mars 1944, un bara-
quement de la reconstruction. Celui-ci actuelle-
ment installé dans une ferme, inutilisé mais en bon 
état, pourrait être démonté et reconstruit dans le 
bourg sur un terrain communal où ces baraque-
ments étaient installés après-guerre. 
Tous les habitants du département, âgés de plus 

de 8 ans, peuvent voter sur la 
plateforme : budgetparticipa-
tif.dordogne.fr. Le bus du Dé-
partement sera sur le marché 
le dimanche matin 15 octobre 
pour recueuillir vos votes. Vous 
pouvez également voter en 
mairie pour le projet N°150, 
une urne vous attend. Plus il 
y aura de votes, plus le projet 
rouffignacois aura de chance d’être retenu.

Le baraquement de la reconstruction

La communauté de communes de la Vallée de 
l’Homme a approuvé par délibération en date 
du 5 mars 2020 le plan Local d’Urbanisme inter-
communal (PLUi). Elle a engagé une procédure 
de modification simplifiée du PLUi, par arrêté en 
date du 12 avril 2022, qui a pour objet :
> la rectification d’erreurs matérielles ;
> la création ou extension de STECAL (projets tou-
ristiques) ;
> des ajouts d’identification de bâtiments pour un 
changement de destination ;
> des ajouts d’identification d’éléments du patri-
moine ;
> la suppression d’un emplacement réservé ;
> des rectifications de règlement ;
La modification simplifiée ne permet pas d’ouvrir 
de nouvelles zones à l’urbanisation (zones U).
Ce dossier a suivi différentes étapes :
> notification pour avis aux Personnes Publiques 
associées (PPA) le 27 juin 2022 ainsi qu’à l’Autorité 
environnementale (MRAE). Les PPA et la Direction 
Départementale des Territoires ont émis leur avis 
le 5 septembre 2022 : quelques adaptations de 
zonage ont ainsi été retenues ;

> passage en commission CNPENAF en charge 
de la préservation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, qui a donné son avis le 15 septembre 
2022 ;
> demande de dérogation au principe d’urbani-
sation limitée en absence de schéma de cohé-
rence territoriale. En date du 30 septembre 2022, 
le préfet donne un avis conforme, les deux sec-
teurs pour lesquels la dérogation sollicitée a été 
refusée seront retirés ;
> la MRAE, après examen cas par cas, a rendu sa 
décision le 17 août 2022. Une série de précisions, 
ont été apportées aux remarques de la MRAE et 
transmises sous la forme d’un recours administratif ; 
> ce recours ayant été rejeté, la MRAE demande 
de procéder à une évaluation environnemen-
tale, faite et transmise le 15 mars 2023. L’avis de la 
MRAE a été rendu le 15 juin 2023, et du 03 avril au 
03 juillet 2023, ce dossier a été soumis à concerta-
tion préalable avec le public. Une nouvelle mise à 
disposition du public sera effectuée à l’automne 
2023 pendant un mois.
La validation de la modification simplifiée N°1 est 
prévue fin 2023-début 2024

Périgord Noir Rénov : 4 conseillers locaux spéciali-
sés en rénovation de l’habitat sont à votre écoute 
gratuitement pour vous accompagner dans vos 
projets de rénovation. Ils se déplacent pour des 
visites techniques à votre domicile. Joignables du 
lundi au vendredi de 9h00 à 13h00 au 05 53 45 44 62
L’amélioration de l’Habitat en Vallée de l’Homme
La communauté de communes (CCVH) par 
convention avec l’ANAH et le Département ap-
porte un accompagnement de proximité et des 
aides financières spécifiques sous condition de 
ressources.
Ces aides apportées aux propriétaires occupants 
et les bailleurs, pour les travaux concernant : 
la précarité énergétique, la réhabilitation du 
logement ou son adaptation à l’autonomie. Le 
dispositif est complété par des primes spécifiques 

locales de la CCVH et/ou 
de certaines communes pour la lutte contre 
la vacance des logements, le ravalement des 
façades et devantures commerciales sur certains 
secteurs de centre-bourg.
Quelques chiffres depuis 2022 pour les dossiers sur 
la commune de Rouffignac :
> 49 contacts en 2022 et 17 en 2023
> 23 dossiers engagés depuis le 1er/01/2022 jusqu’à 
ce jour : 1 façade, 1 prime sortie de vacance, 7 
adaptation et 14 Énergie Ma Prime Rénov Sérénité
> 11 dossiers soldés depuis 1 ans ½ : 7 logements 
ont été rénovés dans le cadre des travaux de 
rénovation énergétique et 4 dans celui d’un projet 
d’adaptation du logement pour l’autonomie des 
séniors.

La CCVH communique : PLUi Modification simplifiée N°1- Etat d’avancement

Périgord Noir Rénov et l’Amélioration de l’habitat
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Un an après la mise en service des points d’apport 
volontaire (PAV), le bilan en fin de saison estivale 
s’avère globalement positif, signe que les choix 
faits par la municipalité d’implanter des bornes 
semi-enterrées et aériennes en nombre suffisant 
sur le territoire communal, et de communiquer 
régulièrement sur ce nouveau dispositif du SMD3, 
ont été fructueux. 
Les usagers se sont mobilisés pour la réussite de 
la démarche et des contacts réguliers élus/SMD3 
ont permis de corriger progressivement certains 
disfonctionnements. Quelques points restent à 
améliorer. Même si les dépôts sauvages que l’on 
pouvait craindre ont été très peu nombreux, il y 
a encore des sacs jetés par certains. À ce titre, 
le SMD3 a accentué sa vigilance et réprime 
désormais ces comportements inciviques 
portant atteinte à l’environnement. Tout usager 
qui déposera des déchets en vrac ou dans des 
sacs en dehors des lieux autorisés sera verbalisé. 
Trois agents assermentés du SMD3 sillonnent le 
département, et interviennent sur les dépôts 
sauvages, au pied des points d’apport volontaire 
et devant les déchèteries.
A savoir :
> Les personnes à fort rendement de déchets 
peuvent bénéficier du service de collecte à do-
micile proposé par le SMD3. Elles doivent se si-

gnaler auprès du service usa-
gers – coût : 67€ en plus de la 
redevance normale. Le SMD3 
expérimente actuellement sur 
Périgueux des PAV avec ou-
verture de 30L. Il est envisagé d’équiper les gros 
centres bourgs d’un PAV de ce type.
> Les personnes âgées et handicapées, ne 
bénéficient pas de disposition particulière. Le 
SMD3 a fait remonter toutes les problématiques 
aux collectivités ayant la compétence sociale. 
Le porte-à-porte personnalisé demeure possible 
et l’apport par les aides à domicile si autorisées 
par leur employeur.
> La redevance incitative ne couvre pas que 
le traitement des ordures ménagères. Les frais 
comprennent également le tri pour lequel 
d’importants moyens sont mis en œuvre et 
les apports en déchèterie. Les entreprises ne 
produisant pas de déchets peuvent bénéficier 
d’une exonération si elles justifient de ne produire 
aucun déchet : sac noir, jaune, carton, verre et 
déchèterie. Leur demande est à faire auprès du 
service usagers. 
Pour tout changement de situation et autre 
renseignement, rapprochez-vous du service des 
usagers du SMD3. Contact : 09 71 00 84 24.

Pour le bien vivre ensemble, chacun doit faire un 
effort, respecter le mode de vie de tous et faire 
preuve de tolérance. En matière de propreté 
publique et d’incivilités liées aux animaux 
domestiques, voici quelques rappels de la 
réglementation et des usages. N’oublions pas que 
l’espace public extérieur, c’est aussi chez nous !

Les déjections canines :
Les déjections canines posent des problèmes de 
dégradation du cadre de vie, d’hygiène publique 
et représentent un coût de nettoyage important. 
Interdites sur la voie publique, les trottoirs, les 
espaces verts et les espaces de jeux pour enfants, 
leur ramassage par le possesseur du chien est 
obligatoire. Un geste simple, responsable pour 
un cadre de vie propre. Des caninettes sont à 
disposition dans le bourg.

Chiens, et chats errants, que dit la réglementation ?
La recrudescence de chiens et de chats errants sur 
la commune impose un rappel à la loi. Est considéré 
«en état de divagation» tout chat non identifié se 
trouvant à plus de 200 m de toutes habitations 
ou à plus d’1 km du domicile de son maître, et 
tout chien à plus de 100 m de son propriétaire. 
La constatation de l’état de divagation, l’accueil 
ou la capture de l’animal sont effectués en 
partenariat avec la SPA, un document de prise 
en charge de l’animal est à compléter à la mairie 
pour pouvoir le déposer à cette association, qui 
en gère le suivi.  Signalez tout animal errant à la 
mairie mais ne prenez  pas le risque de  le capturer 
ou à l’héberger à votre domicile. Si votre animal 
a été placé à la fourrière, vous pouvez bien sûr 

le récupérer en vous acquittant 
du coût de l’intervention. Merci 
également, lors d’événements 
sur la commune (marchés, fêtes, 
vide grenier, …) de tenir votre 
chien en laisse ! Pour les chats errants vous pouvez 
aussi faire appel à l’association « SOS chats libres » : 
www.soschatslibres.fr
Actuellement, chemin des Landettes, des chiens 
de grande taille, très souvent ni attachés ni 
fermés dans un terrain clos, ont à plusieurs reprises 
menacé des randonneurs sur le parcours « Boucle 
des Abimes ».  De ce fait, l’Office Départemental 
du Tourisme envisage de nous supprimer ce 
parcours de randonnée, ce qui serait très 
dommageable pour notre village.
 
Nuisances sonores dues aux chiens : les bons 
réflexes :
L’aboiement est un comportement normal 
chez le chien, même si la communication passe 
plutôt par des postures. Parfois ces aboiements 
deviennent gênants selon l’environnement : 
immeuble, plaintes des voisins ou si le chien 
«exagère». La première étape est de savoir si 
l’on a affaire à un aboyeur «normal» qui pourrait 
être éduqué, ou à un chien qui aboie de 
manière pathologique. N’hésitez pas à prendre 
conseil auprès d’un professionnel agréé : centre 
d’éducation canine, vétérinaire ou spécialiste 
des animaux, qui vous donnera des conseils sur 
du matériel adapté, sans danger pour l’animal 
et des recommandations pour améliorer son 
comportement dans le respect de son bien-être.

Bilan positif pour les points d’apport volontaire (PAV)

Incivilités liées aux animaux domestiques
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Mathieu Rochefeuille Clavier 
vous propose ses services de 
réalisation et montage de 
films pour vos différentes acti-
vités et évènements (films ins-
titutionnel, mariage, soirée...) 

ainsi que la location d’une «Foliebox» photoma-
ton/borne photo selfie pour vos événements pri-
vés ou professionnels.
www.foliebox.fr / 06 79 49 43 19

Rebecca Rochefeuille Clavier, 
éducatrice et doula vous accom-
pagne sur le chemin de votre pa-
rentalité et personnellement selon 
vos besoins : rencontres, cercles 
de paroles, massage prénatal et 

postnatal, soin rituel Rebozo.
www.facebook.com/rebecca.clavier.doula/
06 25 80 60 36

Ouverte depuis le 1er juillet 2023 route de la Gare 
de la Gélie, La Fermette du Pérougord abrite une 
ferme de découverte avec une activité d’éle-
vage d’alpagas, de poules pondeuses (en cours 
de développement), d’animaux de compagnie 
(poules d’ornement, cochons d’Inde...) et des 
hébergements touristiques aux accents du Pérou.

Nous proposons: 
visites guidées 
et balades avec nos alpagas.
Reconnectez-vous à la nature !
Contact : 06 50 87 38 05
lafermetteduperougord.fr 

Nouveaux professionnels

La fermette du Pérougord

Contre vents et marées, l’Amicale Laïque a su 
maintenir le cap et tenir les engagements pris, 
grâce à un socle de valeurs intemporelles de 
laïcité, fraternité et d’éducation populaire.
Aussi, vendredi 22 septembre 2023, lors de la 
tenue de leur assemblée générale, le cri d’alarme 
lancé par l’association de venir la rejoindre, pour 
pérenniser le fonctionnement de la cantine et les 
activités, a été largement entendu. La salle était 
comble et un nouveau conseil d’administration 
s’est constitué grâce à l’engagement de 
nouveaux adhérents.
Car l’Amicale Laïque, créée sur notre commune 
en janvier 1952 par M. Bertin Jean, Roger, 
enseignant, c’est aujourd’hui : 13.000 repas servis 

à la restaurant scolaire, 6 
enfants  licenciés au judo et 
23 enfants bénéficiant de l’activité multisports. 
Constitution du nouveau bureau :
Présidente : Dorothée Delteil 
Vice-président : Olivier Leriche
Secrétaire : Hélène Dumas
Secrétaire-adjoint : Antoine Athimon
Trésorière : Véronique Faure
Trésorière-adjointe : Corinne Kammer
L’association est maintenant prête à prendre 
un nouveau souffle, se restructurer et élargir son 
programme d’actions au service des parents 
d’élèves et leurs enfants. Merci à elle pour le 
chemin parcouru.

Par sa présence et son engagement historique, 
le Crédit Agricole Charente-Périgord démontre 
chaque jour son attachement au développement 
de son territoire et à ceux qui y vivent. Banque de 
proximité par excellence en zone rurale, le Crédit 
Agricole est l’établissement bancaire le plus 
fortement implanté sur notre territoire et facilite 
ainsi l’accès à tous et partout aux services et à 
l’expertise d’une grande banque.
Pour agir au mieux dans l’intérêt de ses clients, le 
Crédit Agricole propose un ensemble de services 
près de chaque habitant qui facilitent la gestion 
des comptes des particuliers et professionnels.
En complément des services proposés en agence 
bancaire, les Relais CA offrent aux détenteurs 
d’une carte bancaire Crédit Agricole Charente-
Périgord un service de retrait d’espèces en toute 
sécurité et confidentialité et d’effectuer des 
remises de chèques auprès de commerçants 
locaux (le tabac presse dans le bourg). 
Les habitants peuvent également compter sur 
un guichet automatique de banque, accessible 

24h/24, pour réaliser des 
retraits d’espèces, des 
virements ou des historiques 
de compte. Des enveloppes 
pré timbrées sont également à disposition pour 
envoyer les remises de chèques. 
Ce service offre également une solution 
flexible, sécurisée et adaptée au quotidien 
des professionnels avec la possibilité pour les 
commerçants de faire des versements d’espèces 
7j/7, avec un crédit immédiat sur leur compte.
A travers ces services de proximité, le Crédit 
Agricole Charente-Périgord assure à tous l’accès 
à un service essentiel tout en contribuant à 
dynamiser les commerces de proximité et la vie 
locale.
A signaler que depuis le début de cette année, 
nous avons la chance de compter parmi nos 
concitoyens le directeur des agences Crédit 
Agricole de notre secteur en la personne de 
Fernand Ventura.

Zoom sur l’Amicale Laïque

Des services utiles tout près de chez vous
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Les Carnets Rouffignacois - 1er juillet au 30 septembre 2023

Le mot de l’opposition

NAISSANCES
• 07 août 2023 : HAUSARD Louisa, Marguerite, Pernelle, Rue Louis Bourdeilh 
• 27 août 2023 :  LERICHE Nina, Marie-Lou, Mathilde, Route des Chaboissies
• 28 août 2023 : GERENTE Louis, Résidence Saint Roch
MARIAGES
• 05 août 2023 : LAFAYSSE Thomas et GARD Angélique, Chemin de Vielmont
• 12 août 2023 : ROUDIER Grégory et COUZET Sandrine, Route d’Aquitaine 
DECES
• 10 juillet 2023 : ROUX Paulette, Marie, Louise, 98 ans, Route de Jacquou le Croquant
• 11 juillet 2023 : MALIDOR Angéline, Lucie, Thérèse, 37 ans 
• 17 juillet 2023 : LESCURE Jean, Marie, 63 ans, Route de Peyrebrune
• 16 août 2023 : FONTAINE née LEGENT Lucienne, Cécile, Adèle, 93 ans, Traverse de Boujou

Les eaux de pluie : Nous voulons connaître la 
position de la majorité et si des projets sont en 
cours pour la récupération des eaux de pluie des 
bâtiments communaux (groupe scolaire, mairie 
ou bâtiments sportifs)?
La propreté de nos rues et trottoirs : Malgré 
l’affirmation de la majorité que le village reste 
propre après la suppression des poubelles 
publiques, nous constatons de plus en plus de 
déchets au sol et dans les parterres de fleurs ! De 
nombreuses villes et villages ont choisi de mettre 
en place des doubles poubelles (noir et jaune) 
plus petites pour les déchets de nos concitoyens 
et des personnes de passage (pour par exemple : 

couche de bébé, sac de crotte canin, mouchoirs, 
petits emballages, ...)
Les bâtiments de l’Allée : Maintenant que la 
municipalité est propriétaire des bâtiments situés 
au lieu-dit « L’Allée », nous posons cette question 
à la majorité : que vont devenir ces bâtiments ?
L’Espace Mémoire : A quand une ouverture 
annuelle ou régulière de cet espace qui est l’âme 
et l’histoire de Rouffignac ?
Les réponses de la majorité : nous demandons à 
la majorité des réponses claires à nos questions  
(toujours en attente)  soulevées dans les derniers 
bulletins municipaux dans une rubrique des 
prochains bulletins : Réponse à l’opposition !
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Une conserverie « Pour sauver la boucherie »

Cette année

Pour maintenir les emplois, le patron de la Bonne 
Campagne a créé, courant juin 2023 une conser-
verie : plats cuisinés, porc et un peu de canard. 
Après obtention des agréments obligatoires, il a 
débuté la production pendant ses congés avec 
l’aide de Mécanique Quercy Périgord. Le labo-
ratoire à la boucherie a été complété d’un local 
aux normes route du Périgord Noir pour installer la 
sertisseuse et l’autoclave. Depuis, les commandes 

affluent. Pour la fin d’année, il 
propose des coffrets cadeaux. 
Un employé supplémentaire 
s’occupe de l’entretien de la 
boucherie et du local. En fin 
d’année, il embauche 2 bou-
chers 2 jours par semaine en 
prestations de service. 

Madame Le Tortorec Marie Hena a fêté ses 101 ans le 17 janvier et Madame Carret Alice ses 102 ans le 
31 août. La Municipalité a eu le plaisir d’offrir à chacune une composition florale pour fêter l’événement.

Interpellée par des parents sur l’inexistence d’un 
arrêt de transport scolaire sur notre commune 
(le plus proche étant aux Eyzies) pour rejoindre 
le lycée de Sarlat, la mairie a pris attache avec 
le service de la Direction des Transports Routiers 
scolaires. Il nous a été répondu que la majorité 
des élèves lycéens se rendent sur Périgueux. Une 
dérogation existe depuis plus de 40 ans. De ce fait, 

la direction des transports routiers 
n’envisage pas de créer une ligne 
spéciale vers Sarlat. Nous souhaitons 
donc connaître le réel besoin de nos 
lycéens. Merci de bien vouloir nous 
adresser vos demandes par mail : 
mairie@rouffignac-perigordnoir.fr 

Pas de transport scolaire pour aller au Lycée de secteur de Sarlat
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Mairie
05 53 05 46 46
mairie@rouffignac-perigordnoir.fr

Facebook
rouffignac-perigordnoir

groups/rouffignac.saint.cernin
Coup de Projecteur sur la Médiathèque

Horaires d’ouverture de la Mairie
Lundi, mercredi, vendredi : 09h00-12h30
Mardi, jeudi : 09h-12h30 : 14h00-17h30

Samedi : 09h00-12h00

Randonnée Moto
Dimanche 01 octobre 2023

Moto Club Rouffignac

Commémoration de la Victoire et de la paix,jour de 
l’anniversaire de l’Armistice et hommage à tous les morts

Samedi 11 novembre 2023

Conférence / Débat
« Une brève histoire de la monnaie » 

Mardi 10 octobre 2023
Mammoutux et la Trèflerie

Journée Nationale d’hommage aux « morts pour la France »
pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie

Mardi 05 décembre 2023

Cinéma
Mardi 21 novembre 2023
Ciné Passion en Périgord

Vide Grenier – Fête de la Citrouille
Dimanche 15 octobre 2023

Comité des Fêtes
Tombola au profit d’Octobre Rose

en partenariat avec la municipalité

Concours de belote
Samedi 09 décembre 2023

Comité des Fêtes / Tapis Vert

Repas Ste Cécile
Samedi 25 novembre 2023

Société de Musique « L’Espérance »

Salon des Artisans et Thérapeutes
Samedi 21 et dimanche 22 octobre 2023

l’Eveil Infini

Marché autour de Noël
Dimanche 17 décembre 2023

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois (ACTOR)

Autour du fil
Samedi 28 octobre 2023

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois (ACTOR)

Autour du fil
Samedi 23 décembre 2023

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois (ACTOR)

Stage de danse contemporaine
Samedi 28 octobre et Dimanche 29 octobre 2023

« Aux Arts des Mues »

Exposition Golf - Le Golf du Sorbier
«Les 80 premières années du Golf féminin français»

Du 1er octobre au 15 octobre 2023
Avant visite contacter le 06 86 83 53 75

Super Loto
Samedi 04 novembre 2023

Comité des Fêtes

Don du sang
Vendredi 06 octobre 2023

Amicale Pour le Don du Sang Bénévoles « Gérard Dubec »

Repas dansant Années 80 au profit du Téléthon
Samedi 02 décembre 2023

Comité des Fêtes

Autour du fil
Samedi 11 novembre 2023

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois (ACTOR)

Autour du fil
Samedi 14 octobre 2023

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois (ACTOR)

Cinéma
Mardi 05 décembre 2023
Ciné Passion en Périgord

Autour du fil
Samedi 25 novembre 2023

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois (ACTOR)

Un métier sérieux 
Mardi 17 octobre 2023

Bernadette 
Mardi 31 octobre 2023

Ciné Passion en Périgord

Autour du fil
Samedi 16 décembre 2023

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois (ACTOR)

Portes ouvertes à la colocation séniors
Samedi 21 octobre 2023

Ages & Vie

Cinéma
Mardi 19 décembre 2023
Ciné Passion en Périgord

Echange et séance de dédicace
avec Jean-Pierre Dakession

Samedi 28 octobre 2023
Médiathèque

OCTOBRE 2023


